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SUITE A DONNER

Question 16/2: 
Elaboration de Manuels à l'intention des pays en développement

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
UNION INTERNATIONALE DES RADIOAMATEURS (IARU)

TITRE:
MANUEL DE L'UIT-D SUR LES TÉLÉCOMMUNICATIONS EN CAS DE CATASTROPHE: PARTIE 1

________

Action demandée: Les participants sont invités à approuver la Partie 1 du Manuel.

Résumé: La Partie 1 du Manuel de l'UIT-D sur les télécommunications en cas de catastrophe contient quatre chapitres se rapportant aux télécommunications dans le cadre de l'assistance humanitaire, le cadre organisationnel et réglementaire des communications en cas de catastrophe, le cadre réglementaire international, le rôle des organisations internationales dans les communications en cas de catastrophe et dans les cadres nationaux.

La Partie 2 se rapportant aux aspects opérationnels des communications en cas de catastrophe fera l'objet d'une distribution séparée.
Les deux parties ne comportent pas, pour l’instant, les bibliographies.

En plus des deux parties, une annexe technique sera fournie séparément.
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PARTIE 1

CHAPITRE 1

TÉLÉCOMMUNICATIONS DANS LE CADRE DE 
L'ASSISTANCE HUMANITAIRE - INTRODUCTION

1.1
Introduction
Il a fallu 38 années à la radio pour atteindre 50 millions de personnes, 13 ans à la télévision et bien moins à l'Internet. La technologie et les applications des télécommunications progressent à une vitesse toujours de plus en plus rapide. Toutefois, il en va de même avec le fossé, le "fossé numérique" qui existe dans le monde: il y a autant de téléphones à Tokyo que dans toute l'Afrique et il y a autant d'ordinateurs aux Etats-Unis d'Amérique que dans tout le reste du monde.

Afin de combler ce fossé, de nouvelles visions et de nouveaux concepts ont été imaginés par la communauté internationale ainsi que par le secteur privé. La reconnaissance de l'importance de la technologie, affirmée dans le rapport du Secrétaire général des Nations Unies présenté à la cinquante quatrième session de l'Assemblée générale, et les initiatives provenant d'entités commerciales dans leurs programmes d'entreprises citoyennes illustrent la prise de conscience de la nécessité de combler le fossé.

Dans leur rapport aux Nations Unies, les experts ont exprimé l'espoir que "vers la fin de l'an 2004, un paysan de l'Afrique saharienne devrait pouvoir atteindre un point d'accès, après environ une demi-journée de marche ou sur un char à bœufs". Ces experts ont toutefois admis que d'autres formes d'aide - relatives à la nourriture ou à la santé, par exemple - devraient être prioritaires. Encore une fois, les statistiques confirment cet avertissement. Selon l'Organisation internationale du travail, un quart des six milliards de personnes de la population mondiale vit avec un revenu inférieur à un dollar par jour. Même dans le pays ayant la plus forte densité de téléphones du monde, à savoir la Finlande, il y avait, en 1999, seulement 107 ordinateurs connectés à l'Internet pour 1 000 habitants - ce qui est aussi le taux le plus élevé au monde.

Les visions technologiques deviennent réalité presque aussi vite que nous en prenons connaissance mais le développement global va à sa propre cadence. Il est donc essentiel de donner la priorité aux besoins les plus urgents. Pour les télécommunications, ces besoins dépendent du rôle des communications dans notre vie quotidienne et de notre environnement socioculturel. Pour les missions humanitaires, en ce qui concerne la prévention des catastrophes, l'état de préparation et la réaction aux catastrophes en particulier, la différence de type et de quantité de ces besoins est aussi profonde que le "fossé numérique".

D'ordinaire, les communications en cas de catastrophe étaient centrées dans la fourniture d'information depuis, vers et dans le site-même du sinistre, principalement pour les besoins des prestataires d'assistance. Ce n'est que récemment, lors de tragédies survenues dans des pays où la disponibilité permanente des liaisons locales et mondiales était considérée comme acquise, que l'accès aux télécommunications a été reconnu comme un produit arrivant juste après la nourriture, le couvert et les services médicaux.

La connaissance par sa seule existence ne suffit pas en soi - il est nécessaire de la rendre disponible à travers la formation et d'encourager son application au lieu de la restreindre. Il convient de fournir cette formation non seulement à ceux qui développent et mettent en oeuvre des technologies et 

des applications appropriées mais également aux usagers, afin de leur permettre d'utiliser au mieux ce qui est disponible. Les limitations comprennent des restrictions réglementaires basées sur la seule paranoïa: depuis que les communications existent, la peur qu'elles puissent nuire si elles ne sont pas contrôlées ou si elles sont entre de mauvaises mains a déclenché des réglementations restrictives.

Des progrès ont été réalisés tant dans le champ de la formation que dans celui de la réglementation. Si le présent manuel, limité qu'il est aux applications humanitaires des télécommunications, contribue à des développements supplémentaires dans ces deux aspects, il sera un outil de valeur placé dans les mains de ceux qui, directement ou indirectement, sont au service du plus noble des buts:

La prévention et, lorsque ce n'est pas possible, l'atténuation de la souffrance humaine en cas de catastrophe.

1.2
Objet du présent Manuel

La présente publication essaye de combiner suffisamment d'informations relatives aux communications en cas de catastrophe afin de permettre au lecteur d'évaluer, de planifier et d'utiliser les communications dans les conditions extraordinaires qui accompagnent souvent les catastrophes tant naturelles que dues à l’homme et leurs conséquences sur les communications. Elle est conçue pour présenter un aperçu général du champ des communications en cas de catastrophe, en décrivant les divers services et réseaux de télécommunications qui peuvent être utiles au planificateur tout en fournissant dans le même temps un cadre pour l'analyse des points forts et des points faibles.

1.3
Nécessité d'un Manuel

Les télécommunications se situent dans une période où se produisent un certain nombre des changements les plus rapides que l'on puisse imaginer en matière de réglementations, de technologie et d'accès. Ces nombreux changements soulèvent la question de savoir quelle est l'application la plus efficace possible des ressources des télécommunications à l'assistance humanitaire et à l'atténuation des effets des catastrophes. Les réseaux de télécommunications deviennent de plus en plus complexes et difficiles à comprendre complètement, même pour les experts.

Le présent Manuel fournit au planificateur de communications en cas de catastrophe, tout autant qu'à l'opérateur radio sur le terrain, les connaissances pour étudier efficacement les éléments indispensables aux communications en cas de catastrophe, et pour faire le meilleur usage des réseaux spéciaux existants qui viennent à l'appui des efforts de secours.
1.4
Qui doit lire ce Manuel 

Il convient que le Manuel sur les communications en cas de catastrophe soit lu, étudié et compris par toute personne dont les responsabilités sont liées à la planification, l'utilisation, l'évaluation ou l'enquête sur les systèmes de communications en cas de catastrophe ou sur leurs vulnérabilités. Il s'agit d'un projet du Secteur de développement des télécommunications de l'Union internationale des télécommunications (ITU-D). L'idée du Manuel émane de la Commission d'études 2 de l'ITU-D et constitue un effort d'un certain nombre de participants représentant diverses entreprises gouvernementales, ONG et entreprises privées.

Le Manuel a été rédigé par des partenaires de l'assistance humanitaire, en tant qu'aide à la diffusion élargie des connaissances sur le sujet des communications en cas de catastrophe. On peut le lire comme un texte autonome ou l'utiliser en association avec des opportunités de formation formelle sur le terrain.

CHAPITRE 2
CADRE ORGANISATIONNEL ET RÉGLEMENTAIRE DES COMMUNICATIONS 
EN CAS DE CATASTROPHE

2.1
Atténuation des effets des catastrophes: prévention et état de préparation

La prévention des catastrophes vaut mieux qu'une réaction aux catastrophes; toutefois, les meilleures mesures de prévention ne peuvent pas remplacer l'état de préparation aux catastrophes et, malgré tout, le plus haut niveau de préparation ne couvrira jamais tous les aspects liés à la réaction aux catastrophes. Il est nécessaire que les communications en cas de catastrophe se concentrent à la phase de réaction mais leur efficacité dépend de l'état de préparation.

2.2
Réaction aux catastrophes

Les catastrophes sont généralement classées soit catastrophes naturelles et en catastrophes dues à l’homme. Pour les opérations de secours aux sinistrés, il est plus pratique d'adopter une classification en catastrophes à genèse soudaine et en états d'urgence complexes, car c'est moins la cause de la catastrophe que l'enchaînement des événements qui dicte la réaction à lui apporter: le déclenchement d'une guerre civile (Exemple: Rwanda 1994) peut être aussi soudain qu'une éruption volcanique et il en va de même pour la plupart des catastrophes technologiques ou industrielles (Chernobyl 1986). Par contre, une sécheresse se développe lentement dans la plupart des cas et ses conséquences peuvent être fortement complexes (déplacement de populations, troubles civils).

Pour les communications en cas de catastrophe, les catastrophes à genèse soudaine constituent une préoccupation majeure, car elles créent des besoins très spécifiques. Les éléments généraux indispensables aux communications en cas d'urgences complexes à long terme sont souvent similaires à ceux des pays en développement en général.

2.3
Niveaux des réactions aux catastrophes

La réaction locale constitue, pour des raisons de temps et d'emplacement, le premier élément des opérations de secours dans pratiquement tous les cas. Nulle assistance nationale ou internationale ne peut remplacer la réaction des services d'urgence locaux.

Les autorités nationales ont la responsabilité globale principale de l'atténuation des effets des catastrophes, de l'état de préparation aux catastrophes et de la prévention des catastrophes, ainsi que de la réaction apportée. A chaque fois que les ressources locales sont insuffisantes, l'intervention au niveau national est nécessaire. L'assistance internationale n'est mobilisée que dans les cas où ce deuxième niveau n'a pas la capacité de réaction nécessaire pour faire face à la situation. Alors que les communications en cas d'urgence au niveau local et national peuvent poser d'énormes problèmes, la nécessité des systèmes de communications par satellite est plus évidente dans ce troisième niveau.

2.4
Télécommunications dans la réaction aux catastrophes

Les catastrophes ont généralement des implications multiples simultanées sur l'offre et la demande de télécommunications car elles créent des besoins temporaires supplémentaires à un moment de disponibilité réduite et de surcharge des réseaux permanents. Pour les responsables de la fourniture des télécommunications, cela signifie qu’ils doivent faire un meilleur usage de ce qui reste disponible tout en constituant dans le même temps une capacité supplémentaire.

2.4.1
Les réseaux publics existants

Dans la mesure où des réseaux publics existent et survivent à l'impact d'une catastrophe, ils sont utilisés dans les opérations de secours. L'utilisation fréquente de la haute technologie, en particulier celle des communications par satellite dans les liaisons internationales, a augmenté la vulnérabilité des réseaux publics. Leurs structures hautement centralisées peuvent aboutir à une interruption totale des communications avec "le monde extérieur" si un élément vital (par exemple: l'antenne de la probablement unique station terrienne de télécommunication par satellite d'un pays) est endommagé. Cela s'est réellement produit dans les îles Maurice et Rodriguès, dans l'Océan Indien, pendant le cyclone "Hollanda" en février 1994, et l'isolement résultant peut manifestement avoir des conséquences dramatiques, s'il fallait recourir à l'assistance internationale. 

La vulnérabilité des réseaux domestiques a augmenté de façon similaire: le nombre croissant d'abonnés aboutit, en cas de dégâts étendus causés à un réseau, à un nombre élevé de dérangements dont chacun augmente vraisemblablement les délais de rétablissement des communications, même avec des établissements vitaux tels que les hôpitaux.

2.4.2
Réseaux spécialisés existants

Les services d'urgence, au niveau local et national, disposent dans la plupart des cas de leurs propres réseaux permanents. S'ils sont bien entretenus, ces réseaux ont tendance à être moins vulnérables que les systèmes publics mais leur utilité est souvent limitée par un manque de compatibilité entre les spécifications techniques des équipements utilisés dans des services différents. Ce problème spécifique est fortement aggravé dans les cas où l'assistance internationale est assurée par des services étrangers, tels que des équipes de recherche et de sauvetage qui arrivent avec leur propre support de communications, généralement incompatibles entre eux ainsi qu'avec les réseaux du lieu sinistré. 

2.4.3
Le service de radioamateurs

Le service de radioamateurs joue un double rôle en tant que réseau permanent spécialisé et aussi en tant que fournisseur d'opérateurs et de personnel de ressources techniques ayant les compétences et l'expérience de la meilleure utilisation des moyens disponibles. Les communications en cas de catastrophe ont beaucoup de points communs avec les radioamateurs en ce qui concerne les procédures opérationnelles et les conditions techniques. Par conséquent, l'annexe technique du présent Manuel est largement basée sur le travail fourni par la communauté internationale des radioamateurs.

2.4.4
Eléments indispensables supplémentaires en matière de télécommunications en cas de catastrophe à genèse soudaine

Aux fins de coordination, les liaisons entre les trois niveaux (local, national et international) et au sein de ceux-ci sont vitales. Il est nécessaire que le type et la structure des réseaux correspondent aux structures des opérations de réaction, tant entre tous les niveaux qu'à l'intérieur de ceux-ci.

· Au niveau local, les membres individuels des équipes de secours et d'autres services ont besoin de communiquer avec leurs chefs d'équipe, ceux-ci avec le centre de coordination des opérations sur le terrain (OSOCC) et le centre sur site avec les sièges locaux des services publics, avec la police et avec les hôpitaux impliqués dans les opérations de secours. Ce trafic utilise essentiellement la voix.

· Au niveau national, le centre sur site a besoin de liaisons avec l'équipe de gestion des opérations en cas de catastrophe et avec le centre national des opérations d'urgence et il lui faut souvent fournir des liaisons entre les chefs d'équipe sur le site de la catastrophe et leurs sièges nationaux respectifs.

· Au niveau international, les communications en cas d'urgence par satellite sont complémentaires des liaisons radio à ondes courtes. De nombreux partenaires dans l'assistance humanitaire internationale entretiennent et étendent les réseaux qu'ils ont construits sur une longue période et ont considérablement augmenté leur efficacité par le biais de l'utilisation de modes avancés de communication de données.

CHAPITRE 3
CADRE INTERNATIONAL DE RÉGLEMENTATION

3.1
Cadre international de réglementation des communications en cas de catastrophe

Alors que les communications de sécurité et de détresse en mer ont joui traditionnellement de privilèges tels que la priorité absolue sur tout autre trafic, il n'en va pas de même pour les télécommunications terrestres en cas d'urgence. Le statut traditionnel des télécommunications en tant que monopole d'un état souverain restreint l'utilisation de tous les équipements de télécommunication autres que ceux qui font l'objet d'un enregistrement et d'une licence dans le pays où ils doivent être utilisés. 

Il faut noter qu'une assistance humanitaire internationale efficace et appropriée ne peut pas être assurée sans des télécommunications qui fonctionnent, spécialement lorsque les ressources disponibles sur le plan national ne peuvent pas souvent couvrir tous les besoins avant, pendant et après les catastrophes. Au fil des ans, les diverses parties impliquées dans les opérations de secours aux sinistrés et dans l'atténuation des effets des catastrophes ainsi que dans le développement des télécommunications ont reconnu la nécessité d'un cadre international pour la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe. En 1991, une conférence internationale sur les communications en cas de catastrophe a été convoquée à Tampere en Finlande et des experts en catastrophes et en télécommunications y ont assisté. Cette conférence a adopté la Déclaration de Tampere sur les communications en cas de catastrophe, qui souligne la nécessité de créer un instrument légal international relatif à la mise à disposition de télécommunications pour les secours en cas de catastrophe. Cela a été fait en reconnaissant que les liaisons de communications régulières étaient souvent interrompues pendant les catastrophes et que des obstacles réglementaires entravaient souvent l'utilisation des équipements de communication en cas d'urgence à travers des frontières artificielles. La Déclaration prie le coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe de coopérer avec l'Union internationale des télécommunications (ITU) et d'autres organisations concernées, conformément aux buts et objectifs de la Décennie internationale de la prévention des catastrophes naturelles (IDNDR). Elle les invite à convoquer une conférence intergouvernementale en vue de l'adoption d'une convention sur les communications en cas de catastrophe.
La Déclaration de Tampere a été annexée à la Résolution 7 (Communications en cas de catastrophe) adaptée à l'unanimité par la première Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-94, Buenos Aires, 1994). La Résolution prie instamment toutes les administrations de lever les obstacles réglementaires nationaux afin de permettre la libre utilisation des télécommunications dans les opérations de secours en cas de catastrophe. Elle prie également le Secrétaire général de l'UIT de collaborer étroitement avec l'Organisation des Nations Unies dans le cadre de l'IDNDR en vue d'une convention internationale sur les communications en cas de catastrophe.
Dans la même année, la Résolution 7 a été entérinée à son tour par la Résolution 36 (Communications en cas de catastrophe) de la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT (PP-94, Kyoto, 1994). La Résolution 36 réaffirme la nécessité d'une convention internationale sur les communications en cas de catastrophe et fait écho à la Résolution 7 en priant instamment les administrations de réduire et/ou lever les obstacles réglementaires afin de faciliter la mise à disposition rapide et l'utilisation efficace des ressources de télécommunications en vue de l'atténuation des effets des catastrophes et des opérations de secours en cas de catastrophe. 

Dans le sens de ces résolutions et sous le mandat donné par la Commission permanente interagence (IASC, l'organisme consultatif de l'ONU pour les affaires humanitaires), le Groupe de travail chargé des télécommunications en cas d'urgence (WGET) a été mis en place. Ses réunions sont convoquées par l'Office des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires (OCHA) et ses prédécesseurs, UNDRO et DHA, et il sert de forum ouvert pour la discussion de toutes les questions liées aux télécommunications en cas d'urgence. Le groupe WGET comprend tous les partenaires des télécommunications de l'assistance humanitaire et des télécommunications en cas d'urgence, des entités de l'Organisation des Nations Unies, des organisations gouvernementales et non gouvernementales internationales et nationales majeures ainsi que des experts venant de l'université et du secteur privé. Depuis 1995, le groupe WGET a développé et examiné des projets d'une convention internationale sur les télécommunications en cas d'urgence.

Le Secrétaire général de l'UIT a distribué un premier projet officiel de la "Convention sur la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe" à tous les Etats Membres de l'UIT en 1996. La Conférence mondiale des radiocommunications (CMR-97, Genève, 1997), par sa Résolution 644 adoptée à l'unanimité, a vivement encouragé les administrations à appuyer sans réserve l'adoption de la Convention ainsi que son application sur le plan national.

De même, la deuxième Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT‑98, La Valette) a adopté la Résolution 19. En plus de faire sienne toutes les résolutions susmentionnées, cette résolution invite le coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et le Groupe de travail chargé des télécommunications en cas d'urgence à collaborer étroitement avec l'UIT en vue de l'assistance offerte aux administrations ainsi qu'aux organisations de télécommunication régionales et internationales concernant l'application de la Convention. Le Secteur du développement des télécommunications de l'UIT a été invité à faire en sorte que les télécommunications d'urgence soient dûment prises en compte en tant qu'élément du développement des télécommunications, notamment, en encourageant l'utilisation de moyens de communication décentralisés. Le présent Manuel est un exemple de la réponse fournie par l'UIT.

3.2
La Convention de Tampere 

Les efforts internationaux sur les télécommunications en cas de catastrophe ont porté leurs fruits lorsque, du 16 au 18 juin 1998, à l'invitation du gouvernement finlandais, 76 pays et diverses organisations intergouvernementales et non gouvernementales ont participé à la Conférence intergouvernementale sur les télécommunications d'urgence (ICET-98) à Tampere en Finlande. Le 18 juin 1998, trente‑trois des états participants ont signé le traité, qui porte désormais le nom de Convention de Tampere sur la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe.

Au cours de la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT (Minneapolis, 1998), les plénipotentiaires nationaux, par la Résolution 36 adoptée à l'unanimité, ont vivement encouragé les administrations nationales à signer et à ratifier la Convention de Tampere dès que possible. La résolution appelle instamment aussi à une application rapide de la Convention. En outre, la 54ème session de l'Assemblée générale des Nations Unies, 1999, a appelé, par sa Résolution 54/233, à la ratification et à l'application de la Convention de Tampere. 

3.2.1
Contenu de la Convention de Tampere 

La structure de la Convention suit le format caractéristique des traités internationaux et son texte contient, en plus des paragraphes de fond, les stipulations requises pour un traité déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

•
Le Préambule de la Convention prend note du rôle essentiel des télécommunications dans l'assistance humanitaire et de la nécessité de les faciliter et il rappelle les instruments légaux majeurs, tels que les Résolutions de l'Organisation des Nations et de l'Union internationale des télécommunications, qui ont préparé le terrain pour la Convention de Tampere. 

•
L'Article 1 définit les termes utilisés dans la Convention. Les définitions "d'organisation non gouvernementale" et "d'entités autres que des états" ont une signification particulière car la Convention de Tampere est le premier traité dans son genre à accorder des privilèges et des immunités à leur personnel. 

•
L'Article 2 décrit la coordination des opérations qui doit être assurée par le coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe (par le biais de l'Office des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires (OCHA)). 

•
L'Article 3 définit le cadre global de la coopération entre les Etats parties et tous les partenaires de l'assistance humanitaire internationale, y compris les entités autres que des Etats. 

•
L'Article 4 décrit les procédures pour la demande et la mise à disposition de l'assistance en matière de télécommunications, en reconnaissant spécifiquement à un Etat partie le droit de diriger, de contrôler et de coordonner l'assistance fournie selon les termes de la présente Convention sur son territoire. 

•
L'Article 5 définit les privilèges, immunités et facilités que doit fournir l'Etat partie demandeur, en précisant encore une fois que rien dans le présent Article ne doit porter atteinte aux droits et obligations en application d'accords internationaux ou d'une législation internationale. 

•
Les Articles 6, 7 et 8 définissent des éléments et aspects spécifiques de la mise à disposition de l'assistance en matière de télécommunications tels que la cessation de l'assistance, le paiement ou le remboursement de coûts ou de droits, et la mise en place d'un inventaire de l'assistance en matière de télécommunications. 

•
L'Article 9 peut être considéré comme l'élément central de la Convention de Tampere car la levée des obstacles réglementaires a été l'objectif premier des travaux en vue de ce traité depuis 1990. 

•
Les Articles restants, 10 à 17, contiennent les dispositions standard relatives à la relation entre les accords de la Convention et d'autres accords internationaux, ainsi que le règlement des différends, l'entrée en vigueur, les amendements, les réserves et la dénonciation. Ils indiquent que le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le dépositaire de la Convention et que les versions anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe de la Convention font également foi. 

3.2.2
Directives pour la signature, la ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion 

La "Convention de Tampere sur la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe" est un traité international entre Etats. Elle est contraignante pour les Etats qui ont déclaré leur adhésion à ladite Convention mais tout ou partie de son contenu peut être également appliqué(e) à tout moment en y faisant référence dans des accords bilatéraux ou multilatéraux régissant l'assistance humanitaire internationale. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le dépositaire de la présente Convention (Art. 16). Le Bureau des Affaires légales, situé dan la Section des traités, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, est chargé des procédures applicables. Le coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et sous‑secrétaire général aux affaires humanitaires est le coordonnateur des opérations pour l'application de ladite Convention (Art.2). L'Office des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires (OCHA), Bureau de Genève, est chargé de l'application et de l'exécution des fonctions et travaux respectifs, en collaboration étroite avec l'Union internationale des télécommunications (UIT). 

Le Groupe de travail chargé des télécommunications en cas d'urgence (WGET), convoqué régulièrement par l'OCHA et comprenant tous les partenaires de l'assistance humanitaire internationale ainsi que l'UIT, fait office de commission consultative pour ces travaux. L'OCHA assure, aux termes de son projet sur les télécommunications en cas de catastrophe avec et sur le terrain, le secrétariat du WGET. 

Un Etat peut exprimer son consentement à être lié par la présente Convention: 

•
par signature définitive; 

•
par signature soumise à ratification, acceptation ou approbation suivie du dépôt d'un instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation; 

•
par dépôt d'un instrument de ratification. 

Un Etat peut exprimer à tout moment son consentement à être lié par la Convention; devant l'urgente nécessité d'une application complète de la Convention, il est cependant souhaitable que la procédure à cet effet soit achevée auprès du Dépositaire au plus tôt. Il convient que les procédures relatives à la signature suivent les instructions indiquées dans la note jointe par le Conseil juridique de l'Organisation des Nations Unies. Pour toutes les questions apparentées, il est conseillé de rechercher l'assistance de la Section des traités de l'Organisation des Nations Unies. La Convention entrera en vigueur trente jours après le dépôt de ces instruments par trente Etats. 

3.2.3
Les implications principales pour les signataires

En fonction de la législation nationale applicable, l'adhésion à un traité international peut nécessiter la consultation et/ou l'approbation de différents organismes législatifs et exécutifs. Il en va de même pour l'ajustement de lois, règles et réglementations nationales qui pourrait être nécessaire pour la conformité aux articles de fond du traité. Au cours de ces procédures, les aspects ci-après mériteraient une attention spéciale:

•
La Convention a pour objectif d'accélérer et de faciliter l'utilisation des télécommunications en cas de catastrophe dans le cadre de l'assistance humanitaire internationale. Cette assistance en matière de télécommunications peut être assurée en tant qu'assistance directe, fournie à des institutions nationales et/ou à une localité ou région sinistrée, voire fournie en tant que partie ou soutien d'autres activités de secours en cas de catastrophe. 

•
La Convention définit le statut du personnel des divers partenaires de l'assistance humanitaire, y compris celui des entités gouvernementales, des organisations internationales, des organisations non gouvernementales et autres entités autres que des états et définit leurs privilèges et immunités.

•
La Convention protège complètement les intérêts des Etats demandant et recevant l'assistance. Le gouvernement hôte détient le droit de superviser l'assistance.

•
La Convention prévoit l'établissement d'accords bilatéraux entre le(s) prestataire(s) de l'assistance et l'état qui demande/reçoit celle-ci. Le groupe WGET développera des cadres standard pour de tels accords. Afin de prévenir des retards dans la fourniture de l'assistance, des "bonnes pratiques" seront codifiées dans un langage d'application commun. L'utilisation de tels modèles d'accords, qui seront disponibles dans le format papier et électronique, permettra l'application immédiate de la Convention de Tampere en cas de n'importe quelle catastrophe soudaine.

CHAPITRE 4

LE RÔLE DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES DANS LES COMMUNICATIONS EN CAS DE CATASTROPHE

4.1
L'Union internationale des télécommunications (UIT)

L'UIT est une agence spécialisée du système de l'Organisation des Nations Unies. 

L'Article 1, Section 2 g de la Constitution de l'UIT stipule que l'UIT doit "favoriser l'adoption de mesures pour assurer la sécurité de la vie par le biais de la coopération des services de télécommunications".

Ce mandat a été encore plus renforcé par des résolutions des récentes Conférence mondiale des télécommunications et Conférence mondiale des radiocommunications, et a été plus récemment entériné dans la Résolution 36 de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998). L'UIT travaille en étroite coopération avec le coordonnateur des Nations Unies en cas d'urgence et chef de l'Office pour la coordination des affaires humanitaires (OCHA), et est membre du Groupe de travail chargé des télécommunications en cas d'urgence (WGET). 

Le rôle de l'Union aux termes de la Convention de Tampere et des instruments qui lui sont liés est spécifié au Chapitre 3 ci-dessus.

4.2
Autres organisations et institutions internationales

La réaction initiale à une catastrophe est de la responsabilité de la communauté locale. Les mécanismes pour l'assistance régionale, nationale et, finalement, internationale sont mobilisés seulement si et lorsque l'assistance nécessaire dépasse les capacités et ressources des mécanismes de réaction locale. Toutefois, il est important de noter que toute cette réaction dépend d'une demande d'assistance ou de l'acceptation d'une offre d'assistance par le pays sinistré et qu'il est nécessaire que toute l'assistance provenant de l'étranger soit étroitement coordonnée avec les autorités nationales.

Un large éventail d'institutions gouvernementales et non gouvernementales nationales et internationales fournit une assistance humanitaire internationale. Afin de mener à bien leurs tâches, ces institutions dépendent toutes de la disponibilité de communications fiables dans des conditions imprévisibles et souvent extrêmement difficiles.

4.2.1
Entités des Nations Unies

Le système des Nations Unies comprend des agences spécialisées dans les différents aspects de la mission humanitaire, y compris la réaction aux catastrophes. Leur coopération est assurée par le biais de l'Office des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires (OCHA), dirigé par le coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, avec des bureaux à Genève et à New York et des bureaux régionaux dans un certain nombre de pays. A l'aide d'un système de service permanent, 24 heures sur 24, 365 jours par an, l'OCHA utilise tous les moyens de télécommunications disponibles pour surveiller les catastrophes et alerter immédiatement la communauté internationale afin de mobiliser les ressources appropriées dans les cas où il sera vraisemblablement nécessaire de faire appel à l'assistance internationale.

Outre la possession de ses propres réseaux de télécommunications, l'OCHA exécute les fonctions du coordonnateur des opérations conformément aux termes du mandat accordé par la Convention de Tampere [se reporter au Chapitre 4]. L'Office convoque régulièrement le Groupe de travail chargé des télécommunications en cas d'urgence (WGET), un forum ouvert qui comprend toutes les entités de l'Organisation des Nations Unies et plusieurs organisations gouvernementales et non gouvernementales nationales et internationales impliquées dans la réaction aux catastrophes ainsi que des experts venant du secteur privé et de l'université. Entre les deux réunions plénières annuelles, les partenaires du WGET se réunissent dans des groupes de travail ad hoc pour aborder des questions spécifiques et maintenir un échange continu d'informations par le biais de deux listes de courrier électronique et d'un site web [voir annexe ...].

En cas d'urgence, l'OCHA dépêche des équipes des Nations Unies pour la Coordination et l'évaluation des catastrophes (UNDAC) vers le pays sinistré. Ces équipes arrivent généralement en quelques heures au site de la catastrophe pour apporter leur appui aux autorités nationales dans la coordination de l'assistance internationale. 

Dans les pays sinistrés, les diverses entités de l'Organisation des Nations Unies collaborent avec l'équipe de gestion des opérations en cas de catastrophe (EGO). Une telle équipe est convoquée par le coordonnateur résident, dans la plupart des cas il s'agit du représentant du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), qui a des bureaux dans la plupart des états membres de l'Organisation des Nations Unies. En fonction de la nature de la catastrophe, les diverses agences et institutions fournissent l'assistance dans un domaine spécifique.

Les entités de l'Organisation des Nations Unies les plus communément engagées dans la réaction aux catastrophes comprennent, en plus de l'OCHA, le Programme alimentaire mondial (PAM) qui fournit de la nourriture en cas de catastrophe ainsi que des services logistiques pour d'autres biens de secours, l'Office du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR), qui fournit le couvert et l'assistance aux populations sinistrées, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF), qui fournit des services sanitaires en particulier aux groupes les plus vulnérables. En fonction de la nature de l'assistance nécessaire, d'autres agences participent dans leurs domaines spécifiques.

Tout au long du processus de surveillance, d'alerte, de mobilisation et de réaction, les télécommunications ont une importance vitale. Toutes les entités de l'Organisation des Nations Unies possèdent des réseaux propres et communs et ont la capacité d'étendre ces réseaux au cas où d'autres moyens de communications seraient affectés par une catastrophe. L'interaction de tous les réseaux est assurée par le mécanisme du Groupe de travail chargé des télécommunications en cas d'urgence, et, dans le pays sinistré, un Fonctionnaire chargé de la coordination des télécommunications (TCO) est responsable de l'utilisation optimale de tous les réseaux disponibles.

4.2.2
Organisations non gouvernementales (ONG) internationales

Les organisations non gouvernementales (ONG) internationales jouent un rôle clé dans la mise à disposition de l'assistance opérationnelle. Un exemple bien connu d'ONG internationale est la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant Rouge (IFRC) avec ses sociétés membres nationales dans le monde entier. La Fédération IFRC et d'autres ONG possèdent leurs propres réseaux de télécommunications et apportent leur appui à leurs homologues nationaux lorsque les voies normales de communication sont interrompues par une catastrophe. Les entreprises commerciales, Ericsson par exemple, constituent un nouveau groupe important parmi les ONG qui mettent les ressources d'expertise de leurs sièges et de leurs bureaux dans plusieurs pays à la disposition des opérations de secours aux sinistrés.

4.2.3
Institutions gouvernementales assurant l'assistance internationale

Tout comme les organisations non gouvernementales, les institutions nationales de nombreux pays fournissent des opérations de secours à l'étranger. Des exemples en sont l'Agence suédoise des services de secours (SRSA), l'Unité suisse d'opérations de secours (SDR), et la "Technisches Hilfswerk" allemande. Elles offrent souvent leurs services dans des domaines spécifiques et peuvent fournir leur assistance selon des arrangements bilatéraux avec le pays d'accueil ou en tant que partenaires d'application dans les opérations de secours des Nations Unies. Les organisations nationales pour l'assistance internationale fournissent habituellement des télécommunications pour leurs propres besoins mais elles peuvent, dans certains cas, venir à l'appui d'autres institutions, telles que les Nations Unies, les ONG et les services nationaux de secours, en leur fournissant un soutien lié aux télécommunications.

4.2.4
Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR)

Le CICR jouit d'un statut spécifique dans la législation internationale, ce qui différencie cet organisme des ONG. Tout en étant dans bien de cas un fournisseur d'assistance humanitaire opérationnelle, le CICR a pour fonction première l'application des conventions de Genève qui régissent la législation humanitaire en cas de conflit. Les délégations du CICR dans de nombreux pays à travers le monde sont reliées par leur propre réseau de télécommunications, qui peut être renforcé en cas de besoin créé par l'impact d'une catastrophe. 

4.2.5
Organisations régionales

Tant dans le secteur humanitaire que dans celui des télécommunications, l'importance des organisations régionales à caractère gouvernemental ou non gouvernemental ne cesse de croître. Des exemples en sont l'Agence caraïbe de réaction aux catastrophes (CDERA), l'Union caraïbe des télécommunications (CTU, autorités chargées des télécommunications) et l'Association caraïbe des opérateurs nationaux des télécommunications (CANTO, opérateurs de réseaux). C'est à travers ces mécanismes que la coopération régionale, dans des domaines comme la formation à la réaction aux catastrophes entre les secteurs, peut le mieux être assurée.

CHAPITRE 5

CADRES NATIONAUX 

5.1
Structures nationales de gestion des opérations en cas de catastrophe

L'attribution de fonctions liées aux opérations de secours en cas de catastrophe diffère d'un pays à l'autre. Dans la plupart des cas, l'attribution de fonctions suit les structures administratives du pays, avec un coordinateur des opérations de secours en cas de catastrophes pour chaque district, état, comté ou division géographique similaire. La coopération "horizontale" parmi les services spécialisés sur chacun des niveaux est aussi essentielle que les "chaînes de commandement" verticales; pour la communication en cas de catastrophe, il est nécessaire d'établir des liens entre les coordonnateurs des opérations de secours et les autorités chargées des télécommunications et les fournisseurs de services sur chaque niveau. 

Ce besoin de coordination à travers toutes les structures nationales s'applique également à l'assistance humanitaire internationale, dans laquelle le gouvernement national est le correspondant principal des fournisseurs étrangers d'assistance, tandis qu'il est nécessaire que leurs activités opérationnelles soient complètement intégrées à celles placées sous la responsabilité des niveaux respectifs. Une "Equipe de gestion des opérations en cas de catastrophe", normalement convoquée par le représentant local de l'Organisation des Nations Unies et constituée de toutes les organisations internationales présentes dans le pays sinistré, est mise en place dans la capitale. Son homologue est l'entité ou le fonctionnaire qui assume la fonction de gestionnaire national des opérations en cas de catastrophe. Au niveau local, un centre opérationnel de coordination sur le terrain (OSOCC), généralement mis en place par une équipe des Nations Unies pour la coordination et l'évaluation en cas de catastrophes (UNDAC), assure l'intégration de l'assistance internationale avec les partenaires nationaux et locaux sur le site de la catastrophe. Des communications fiables sont une condition nécessaire au fonctionnement de chacun de ces mécanismes ainsi qu'à leur interaction.

5.2
Cadre national de réglementation en matière de communications en cas de catastrophe

Les législations et réglementations régissant les télécommunications dans n'importe quel pays sont souvent complexes et les mécanismes législatifs ne peuvent pas toujours suivre les avancées rapides de la technologie. Parmi les télécommunications nationales et les restrictions légales qui leur sont liées et qui présentent une importance particulière pour les communications en cas de catastrophe, on trouve les prescriptions pour les licences radio, l'approbation de type des équipements de télécommunications, les attributions de fréquence, les restrictions à l'importation ou les droits de douane.

Lorsqu'une équipe internationale de recherche et de sauvetage, munie de son propre équipement de télécommunications, arrive dans un pays affecté par une catastrophe, cet équipement peut faire l'objet d'une évaluation par des fonctionnaires des douanes. Ce même équipement peut devoir obtenir une approbation de type avant son utilisation. Les fournisseurs d'assistance étrangers ainsi que les opérateurs de réseau public nationaux doivent satisfaire aux conditions d'obtention de licences. Tout ou partie de ces processus peut prendre beaucoup de temps et faire perdre un temps précieux pour des activités telles que la recherche et le sauvetage. La Convention de Tampere recommande donc la levée ou la réduction des obstacles réglementaires pour la mise à disposition 

de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe. Dans l'esprit de la Convention de Tampere, les Etats parties sont en outre priés de prévoir les privilèges et immunités du personnel chargé des communications en cas de catastrophe, y compris les formalités d'immigration et il convient que ces états assurent un inventaire des informations sur l'assistance en matière de télécommunications nationales.

5.3
Développement du concept national de communications en cas de catastrophe

En tant que partie de l'application de la Convention de Tampere, des projets pilotes dans plusieurs pays ont été réalisés dans des pays en développement afin d'évaluer les points forts, les faiblesses, les opportunités et les menaces qui concernent les réseaux de communications en cas de catastrophe. Ces projets essayent généralement de saisir et évaluer les informations de base sur les catastrophes courantes dans un pays, sur les problèmes et contraintes des communications en cas de catastrophe, sur la structure opérationnelle existante pour la réaction aux catastrophes ainsi que sur les équipements et personnel impliqués. En s'appuyant sur ces informations, des recommandations - institutionnelles, réglementaires, techniques et financières - sont proposées pour un examen par les autorités nationales appropriées afin d'améliorer ou de mettre en place un concept national de communications en cas de catastrophe.

5.3.1
Concept global d'un examen et d'un plan national de communications en cas de catastrophe

La situation spécifique dans chaque pays doit déterminer la structure de l'étude et le rapport et les plans qui en résultent, les études énumérées dans l'annexe à la présente publication et des éventuelles études complémentaires, qui seront disponibles auprès du Secrétariat du WGET peuvent servir de lignes directrices. Le secrétariat du WGET peut en outre aider à l'identification d'experts ayant une expérience de l'évaluation des structures de communications nationales en cas de catastrophes et du développement de concepts.

5.4
Méthodes et portée d'une étude

L'implication des gestionnaires des opérations en cas de catastrophe ainsi que celle des entités chargées des télécommunications à chaque niveau et sur toute l'étude sont essentielles à l'applicabilité des résultats. Les paragraphes ci-après énumèrent un certain nombre d'éléments clés de ce travail, dont chacun peut revêtir une importance plus grande ou plus faible pour chaque cas particulier. Il est nécessaire d'analyser tous les réseaux de communications disponibles; les considérations ci-après se rapportent aux réseaux publics, qui sont généralement les plus complexes. Toutefois, avec les nécessaires modifications, elles s'appliquent également aux réseaux privés tels que ceux d'institutions chargées de la sécurité publique, d'autres réseaux spécialisés, de liaisons aux réseaux maritimes et aéronautiques et aux concepts des services de radioamateurs pour la préparation aux catastrophes.

5.4.1
 Considérations de confidentialité

L'expérience montre que la collecte d'informations sur la vulnérabilité des réseaux ne peut pas être réalisée sans l'approbation de dirigeants et hauts fonctionnaires gouvernementaux. L'information sur la vulnérabilité des systèmes nationaux de télécommunications serait d'un grand intérêt pour d'éventuels saboteurs. Par conséquent, une information précise sur la disposition exacte des réseaux 

est dans le meilleur des cas un "secret commercial" et peut être classée comme secret national, avec tout ce que cela implique. Le personnel des télécommunications peut donc être réticent à fournir des informations lorsque l'on pose des questions en vue de la préparation aux catastrophes. Les opérateurs de réseaux peuvent ne pas accepter de fournir des informations sauf si les résultats ne sont mis à la disposition que d'un groupe spécifié sur la base de "l'accès sélectif".

L'autorisation d'une étude de la vulnérabilité des systèmes doit généralement émaner des niveaux les plus élevés des autorités et entités concernées. Avant qu'une étude ne puisse être entreprise, il peut être nécessaire de s’engager dans un "Accord de non-divulgation", un "Forum de non‑divulgation" ou un "Mémorandum d'accord" avec leurs services législatifs. 

5.4.2
Opérateurs des télécommunications

Dans de nombreux pays, la dérégulation et la privatisation des télécommunications ont eu lieu et n'importe quel opérateur est susceptible de se trouver en concurrence avec d'autres entreprises. Pour un concurrent, des informations concernant la capacité d'un réseau peuvent présenter un intérêt commercial et induisent par conséquent la réticence à répondre à des questions liées à cette capacité. Il est nécessaire que l'ordre de divulguer de telles informations provienne du niveau le plus élevé de responsabilité. La société exploitante peut avoir un "Responsable de la continuité des affaires" qui fait rapport directement au président-directeur général (PDG). Cette personne est responsable de la restauration rapide de la capacité d'affaires de la société et a vraisemblablement une bonne connaissance des vulnérabilités du système. De nombreuses sociétés ont un "plan de continuité des affaires", qui fournit le détail de la localisation des pièces de rechange et celui des plans logistiques aux fins d'une restauration rapide des services et des données. 

5.4.3
Résultats

Les résultats de l'étude, fournis par l'opérateur de réseau, peuvent être difficiles à interpréter. Cet opérateur fera probablement référence à des valeurs "d'Erlang" et à des capacités PCM de haut niveau mais peut éviter de mentionner les méthodes de transmission ou les systèmes d'alimentation électrique de secours. D'autre part, les hommes d'affaires peuvent avoir tendance à souligner les points forts et à minimiser les points faibles de leurs réseaux et donc un chercheur indépendant devra garder cela en tête lorsqu'il procède à une évaluation.

Il convient que l'étude tienne compte de trois questions liées mais différentes:

•
la capacité 

•
la vulnérabilité
•
le rétablissement rapide.
5.4.4
Capacité du réseau 

Très peu de systèmes de télécommunications sont conçus pour transporter tout le trafic qu'en toute vraisemblance les usagers sont susceptibles de générer, car cela serait assurément anti-économique et donc les concepteurs font diverses hypothèses sur ce que pourrait vraisemblablement être la charge la plus lourde pendant un jour de travail chargé.

Un commutateur type dans une zone résidentielle est conçu en supposant qu'environ 5% des utilisateurs vont l'utiliser simultanément à un moment donné. Dans les zones d'affaires, ce chiffre peut être plus proche de 10%. Par exemple, un centre type de 10 000 lignes dans une zone résidentielle peut être à même de transporter seulement 500 appels téléphoniques en même temps. La 501ème personne qui compose un appel recevra une tonalité d'encombrement ou une tonalité de manœuvre. 

Il est probable que le trafic va considérablement s'accroître sur tout réseau qui fonctionne encore après l'impact d'une catastrophe. Il est donc important d'étudier le comportement des systèmes pendant des situations de surcharge aiguë. Dans un certain nombre de systèmes, un commutateur public réagit à une situation de surcharge en envoyant un signal aux commutateurs environnants afin de les informer de la fermeture des voies d'acheminement d'entrée à ce commutateur. Dans ce cas, il est possible d'atteindre n'importe quel abonné sur ce commutateur à partir de l'extérieur mais il sera toujours possible aux usagers de ce commutateur de composer des appels vers l'extérieur. Il convient que les planificateurs reflètent cela au moment de concevoir les flux d'informations dans leurs organisations. 

La priorité peut être accordée à un certain nombre d'usagers du réseau mais les détails sur la procédure à cet effet et sur la façon d'identifier les usagers prioritaires sont des questions extrêmement sensibles. Dans le cas des systèmes "câblés", il peut s'agir de classer des lignes individuelles par ordre de priorité. Dans les systèmes mobiles, il peut s'agir d'un "indicateur de classe de service" affecté au téléphone ou d'une caractéristique "d'indication de fonction prioritaire" attribuée au compte, ce qui permet à certains usagers de sauter la file d'attente. Dans les systèmes de données, il peut s'agir de différencier la classe de service "sous-réseau". Dans tous les cas où la concurrence entre opérateurs existe, l'application obligatoire des mêmes critères de désignation pour tous les fournisseurs de services du réseau public est indispensable.

5.4.5
Vulnérabilités supplémentaires

L'impact des catastrophes naturelles peut réduire davantage la capacité d'un réseau de télécommunications en endommageant les éléments dont elle dépend, tels que les centrales électriques et l'infrastructure de distribution qui leur est liée, les réseaux par câble, les commutateurs et les centres de transmissions. La perte d'alimentation électrique qui en résulte peut nuire au système de télécommunication. Un tel dommage fera l'objet d'un exposé ci-après. 

5.4.6
Rétablissement 

Lorsque des équipements sont endommagés ou détruits, il faut les remplacer ou les réparer rapidement. L'opérateur aura besoin de l'assistance rapide du fournisseur des systèmes, qui peut se trouver à l'étranger. Etant donné que leur contribution au rétablissement rapide des communications est dans l'intérêt national, l'assistance diplomatique, peut-être sur la base de la Convention de Tampere, peut être nécessaire pour accélérer l'importation des équipements. L'extrême urgence de la situation signifie que la législation internationale prévoit "la réduction ou la levée" des restrictions normales à l'importation afin d'accélérer cette mission vitale.

5.5
Application du plan

Un plan développé en étroite coopération avec toutes les entités nationales concernées par la gestion des opérations en cas de catastrophe ou par les télécommunications a les meilleures chances d'être totalement appliqué. L'expérience montre que la conscience de la nécessité d'un plan en cas de catastrophe est toujours la plus élevée après le contrecoup d'une catastrophe et baisse rapidement avec le temps qui passe sans que se produise une catastrophe majeure. Il est donc essentiel de mettre en place, en tant que partie du plan lui-même, un mécanisme de revue périodique de toutes les mesures prises dans l'application du plan de communications en cas de catastrophe. 
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